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3- Le périmètre des secteurs relatif au taux de la taxe d’aménagement
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'ISERE
Service études et territoires

BDU - Bureau des documents d'urbanisme

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)

   Etablie en  : MARS 2014
      Commune n° 222  : MASSIEU

* A  4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

a) Textes relatifs aux   servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles     :
- article L 211-7 (I) du code de l’environnement
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

b) Textes relatifs aux   anciennes servitudes dites «     de libre passage des engins d’entretien dans le lit ou sur  
les berges des cours d’eau non domaniaux     »  .
-  article L 211-7 (IV) du code de l’environnement conférant aux servitudes instaurées en application du
décret n°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l’article L 151-37-1 du code rural, sous
réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

Services responsables : 
Direction Départementale des Territoires (DDT) – Service Environnement (SE) 

Dénomination ou lieu d’application :
• rivière l’Ainan

Actes d’institution : 
- Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09.04.1970 

*  I4  *  PERIMETRE  DE  SERVITUDE  AUTOUR  D’UNE  LIGNE  ELECTRIQUE  AERIENNE  OU
SOUTERRAINE

Références : 
- Loi du 15.06.1906 (articles 12 et 12bis) modifiée
- Loi de finances du 13 juillet 1925 (article 298)
- Loi n° 46.628 du 8 avril 1946 (article 35) modifiée
- Décret n° 67.886 du 6 octobre 1967 (articles 1 à 4)
- Décret n° 70.492 du 1 juin 1970 modifié

Services responsables : 
Ministère en charge de l’énergie 

< 50 kV Distributeur ERDF et/ou Régies
ERDF  unité ALPES DAUPHINE
11 rue Félix Esclangon
38000 GRENOBLE 

Dénomination ou lieu d'application :
• 1) Moyenne tension 15 kV Chirens – Massieu
• 2) Moyenne tension diverses
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Actes d’institution :
- 1) Arrêtés préfectoraux n° 71-965 du 08.02.1971 et 75-8281 du 09.09.1975

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES

Références : 
- Articles L 2223-5 et R 2223-7 du code général des collectivités territoriales
- Article R 425-13 du code de l’urbanisme 

Services responsables : 
Ministère de l'Intérieur, Direction Générale des Collectivités Locales.

Dénomination ou lieu d’application : 
• Cimetière communal

*  PT1  *  TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection des  centres  de  réception  contre  les
perturbations électromagnétiques)

Références : 
- Articles L. 57 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
- Article L. 5113-1 du code de la défense,
- Articles R. 27 à R. 39 du code des postes et des communications électroniques,
- Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif  à l'établissement de la liste et  des caractéristiques du matériel
électrique  dont  la  mise  en  service,  la  modification  ou  la  transformation  sont  soumises  à  autorisation
préalable dans les zones de garde radioélectrique.

* PT1-TDF *

Services responsables :

- Ministère en charge des médias 
- Agence Nationale des Fréquences (ANFR) 

Direction Technique du Contrôle du Spectre et Gestion du Réseau (DTCG) 
BP 400 - 78, Av. Général de Gaule -94704 MAISONS -ALFORT CEDEX

Dénomination ou lieu d’application :

• 1) SH TDF Merlas/la Gaillat (ANFR 0380130065)

• 2) SH TDF Saint-Sulpice-les-Rivoires – le Bouchet (38.13.197)

Actes d’institution :

- 1) Décret du 08.11.1977

*  PT  2  *  TRANSMISSIONS  RADIO-ELECTRIQUES  (Protection  contre  les  obstacles  des  centres
d’émission et de réception exploités par l’État) 

Références :

- Articles L 54 à L 56-1 du code des postes et communications électroniques
- Article L 5113-1 du code de la défense
- Articles R 21 à R 26 et R 39 du Code des Postes et communications électroniques
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* PT2-TDF *

Services responsables :

 Ministère en charge des médias 
- Agence Nationale des Fréquences (ANFR) 

Direction Technique du Contrôle du Spectre et Gestion du Réseau (DTCG) 
BP 400 - 78, Av. Général de Gaule -94704 MAISONS -ALFORT CEDEX

Dénomination ou lieu d’application :  

• SH TDF Merlas/la Gaillat (ANFR 0380130065)

Actes d’institution :

- Décret du 02.08.1977

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (Établissement, entretien et
fonctionnement des installations)  

Références : 

- Articles L 45-9, L-48 et R-20-55 et R20-62 du code des postes et des communications électroniques.

Services responsables :
- Ministère en charge des communications électroniques
- « ORANGE», UPR SE 8 rue du Dauphiné 69424 LYON Cedex 03 

Dénomination ou lieu d’application :

• Ligne à Grande Distance (LGD) n° 257

• «TRN 277»
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Voir la carte «Servitudes d’utilité publique» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint
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Voir les plans «Alimentation en eau potable» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint



Voir les deux plans «réseaux» 
dans le dossier 

«Annexes - Plans» joint



Voir le plan «Zonage d’assainissement des eaux pluviales» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint
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Voir le plan «Carte des aléas» joint


